Montréal, le 1er septembre 2004 

Par télécopieur
Me Hélène Sicard

1255, Carré Phillips, suite 808

Montréal (Québec)

H3B 3G1

Objet :
Demande de révocation / révision de la décision D-2004-150


par le Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises (RRSE) 



Notre dossier : R-3545-2004

Chère consoeur,

En réponse à votre lettre du 30 août dernier, veuillez noter que la Régie procédera à l’audition de votre demande le 14 septembre 2004 à compter de 9h00.

L’audience aura lieu au siège social de la Régie de l’énergie à Montréal.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

AM/sp

